
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les 
différents statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 
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CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE& GRILLE DE L'ENQUÊTE ACEMO  
 

028 - BRANCHES DES POISSONS & DES COQUILLAGES 
 

(Convention nationale 1589 des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990, 

convention nationale 2494 de la coopération maritime du 7 décembre 2004, 

 convention nationale 7010 du personnel des élevages aquacoles du 20 mars 2007 

& convention nationale 7019 de la conchyliculture du 19 octobre 2000) 
 
 

 

CATÉGORIE ACEMO 

MAREYEURS 

EXPÉDITEURS 

COOP 

MARITIMES 

ÉLEVAGES 

AQUACOLES 

CONCHYLICULTURE 

NIVEAU (COEFF.) NIVEAU  

(ÉCHELON) 

NIVEAU  

(COEFF.) 

CATÉGORIE  

(ÉCHELON) 

 1 Débutant, I¹ & II¹ 

(100 - 110) 

I ¹ 

(1, 2) 

Ouvrier 1-1à 2-2 

(100 - 150) 

Ouvrier 

(1) 

OUVRIERS 2 III¹ 

(115) 

II¹ 

(1, 2) 

Ouvrier 3-1, 3-2 

(160 - 170) 

Ouvrier qualifié 

(2) 

 3 IV¹ 

(120) 

III¹ 

(1, 2) 

Ouvrier 4-1 

(180) 

Ouvrier hautement qualifié (3) 

 1 I² & II² 

(105 - 110) 

I ² 

(1, 2) 

Employé 1-1 à 1-2 

(100 - 130) 

Employé 

(1) 

EMPLOYÉS 2 III² 

(115) 

II² 

(1, 2) 

Employé 2-1  

(160) 

Employé qualifié 

(2) 

 3 IV² 

(120) 

III² 

(1, 2) 

Employé 2-2  

(180) 

 

 1 V 

(140) 

III 

(3) 

Ouvrier 4-2, 

Employé 2-3 (225) 

Chef d’équipe 

(4) 

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2 VI 

(175) 

IV   

 3  V   

 1 Cadre VII VI Cadre groupe 3 (250) Cadre  

(5) 

CADRES 2 Cadre VIII VII Cadre groupe 2 (300) Cadre  

(6) 

 3  VIII, IX & HC Cadre groupe 1 (400)  

¹ Si considéré comme ouvrier ci-dessous            ²Si considéré comme employé ci-dessous 

SONT À CONSIDÉRER COMME: 

• Ouvriers: Mareyeurs expéditeurs: Le personnel de la filière Préparation-logistique-atelier de niveau I à III ainsi que les 

chauffeurs. Coopération maritime: Le personnel de niveau I à III-2 occupant un emploi d’atelier, de chauffeur, d’entretien ou de 

manutention. Élevages aquacoles: Les ouvriers de 1-1 à 4-1. Conchyliculture : Les ouvriers des échelons 1 à 3. Emplois type: 

approvisionneur non vendeur, cariste, chauffeur, commis poissonnier, conditionneur, conducteur, employé de marée ou de 

nettoyage, femme de ménage, machiniste, magasinier, manutentionnaire, ouvrier piscicole ou salmonicole, peleur de filets, 

plongeur, préparateur,  réceptionnaire, etc. 
 

• Employés: Mareyeurs expéditeurs: Le personnel de la filière Services de niveau I à IV à l'exception des chauffeurs. Coopération 

maritime: Le personnel de niveau I à III-2 occupant un emploi de caisse, de comptabilité, de secrétariat ou de vente. Élevages 

aquacoles: Les employés de 1-1 à 2-2. Conchyliculture : Les employés des échelons 1 et 2. Emplois type: aide comptable, 

caissier, employé administratif et polyvalent, facturier, gardien, gondolier, hôtesse, secrétaire, serveur, standardiste, vendeur-

approvionneur, vendeur qualifié ou non, etc. 
 

• Professions intermédiaires: Mareyeurs expéditeurs: Le personnel de niveau V et VI. Coopération maritime: Le personnel de 

niveau III-2, IV & V. Élevages aquacoles: Les ouvriers de niveau 4-2 et les employés de niveau 2-3. Conchyliculture : Les chefs 

d’équipe. Emplois type: acheteur, animateur de ventes, assistant ou attaché administratif ou commercial, chef d'entrepôt, 

d'équipe ou de rayon, comptable qualifié, programmeur, représentant, secrétaire de direction, technicien, etc.  
 

• Cadres: Mareyeurs expéditeurs: Le personnel de niveau VI et VII. Coopération maritime: Le personnel de niveau VI à IX et 

HC. Élevages aquacoles: Les cadres de groupe 1 à 3. Conchyliculture : Les cadres des échelons 5 et 6. Les cadres de direction 

seront inclus dans tous les cas. 


